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POUR AUGMENTER 

Production da Gharbon 

On entretient la crise des transport et cela 
fait le charbon cher 

Cequa la délégation des Syndicats 
des Mineurs du Nord et du Pas-de- 
Calais a dit au Ministre des Mines. 

De   toutes   parts   on  s'Inquiète,   avec 
- juste raison, de la gVave question de la 
crise du charbon. 

Les arrivages pour les besoins des 
communes sont de 50 % inférieurs aux 
contingents fixés par les arrêtés de l'ad 
ministration, et chacun sait que ces 
contingents ont été réduits au strict mi- 
nimum. 

Des usines ferment ou marchent par- 
tiellement; d'autres ne peuvent mettre 
en route par défaut de combustible. 
Ainsi -Aptre production se trouve en- 
rayée ©T le nombre de chômeurs s'ac- 
croit. » 

Les importations des oharbons étran- 
gers continuent à déjouer les espéran- 
ces. Les causes de cette insuffisance 
sont de plusieurs brdres, et normi elies 
le défaut de moyens de transport. 

Les organisations syndicales des ou- 
vriers mineurs des bassins miniers si- 
nistrés de )a région du Nord n'ont pas 
manqué d'attirer l'attention des Pou- 
voirs publics, des ministres et. dîs pré- 
fets sur les moyens d'augmenter la pro- 
duction des mines du Pas-de-Calai:3. 

Au cours de l'entrevue du 31 janvier 
dernier au ministère des Travaux pu- 
blics, la délégation ouvrière des syndi- 
cats des mineurs du Nord et du Pas-de- 
Calais a répété devant le nouveau mi- 
nistre des mines ses suggestions, qui 
ont pairu fixer l'attention de ce dernier, 
comme dit reste elles avaient paru inté- 
resser M. Loucheur il y a quelques 
mois, sans qu'on ne fît presque rien ce- 
pendant ! 

Il y a dans la région des mines sinis- 
trées un assez .Tant! nombre d'ouvriers 
mineurs non occupés aux  travaux  des 

. mines en reconstitution, qui ne deman- 
dent pas mieux d'aller momentanémeiït 
travailler dams les mines en. exploitation 
dans le Pas-de-Calais,  maïs à* la condî 
tion qu'on leur en facilite les moyens et 

• qu'on leur tienne compte du déplacer 
ment qu'ils sont prêts à s'imposer. 

'• Les .mineurs ne demandent rtsw à être 
transportés en voitures .capitonnées, 
mais TîS demandent qu'au moins les voi- 
tures des trains ouvriers soient munies, 
aux portes et aux fenêtres, de vitres et 
qu'elles soient chauffées-comme le sont 
les autres trains de voyageurs en hiver.. 

Il semble qu'il n'y a là rien d'exagéré 
pour oui connaît dans quelles condi- 
tions de transpiration l'ouvrier mineur 
sort de la mine. 

Il conviendrait également d'organiser 
le service des trains de telle façon que 
les ouvriers soient transportés dans* le 
minimum de lemps ; d'installer des sal- 
les de bains-âouches au sortir des 
•puits ; la distribution d'un bon potage 
chaud pour garnir le ventre creux, du 
mineur avant, de monter dans le train 
aurait aussi du bon. 
. Mon collègue et ami François Lefeb- 
vre, député-maire de Denain, suggérait' 
l'autre • jour, de son côté, au ministre 

: des mines de faire installer des dortoirs 
avec cuisines et salle de récréation pour 

- les ouvriers venant de trop loin", el :jUi 
ne pouvaient rentrer chez eux que les 

1  slmedis. 
.- En accordant en outre une indemnité 

.   de.   déplacement   raisonnable,    je   crois 
que la main-d'œuvre des mines du Pas- 

- de-Galais   s'augmenterait   sensiblement, 
]   et par là aussi l'augmentation du char- 

bon s'accroîtrait. 
Ce sont là des mesures qu'on doit 

prendre d'urgence^ même si elles de- 
vaient entraîner une dépense supplé 
menfcaire, d'ailleurs peu importante. Ça 
en vaut la peine, surtout si on veut bien 
se rendre compte qu'après tout le prix 
de revient d'une tonne de charbon ve- 

,-liant de l'étranger est autrement coû- 
teuse 

Charles GONIAUX, 
Député du Nord. 

POUR AUGMENTER LA RENTE 
DES VICTIMES DU TRAVAIL 

ONE INTERVENTION  DE  GONIAUX 

■ Not*^ ami GONIAUX, député cki Nord, avait 
< (îem&juàé ù M. le Ministre de l'Hygiène ce qu'il 

comptait faire pour appeler le Sénat à statuer 
sur la proposition de loi votée par la Charnière 
des députés, le 27 mai 1919, tendant a modifier 
le 2me paragraphe de l'article de la loi du 
9 avril 1898 sur ks accidents du travail, et qui 
a pour objet de porter de 2.000 fr. a 5.000 fr. 
le taux de base servant à la détermination de la 
rente aux  victimes d'accidents du travail. 

Le Minisire a rc;x>ndu qu'il ne perdait pas de 
vue les ditlénerets projets ou propositions relatifs 
A l'extension ou à la modification de la loi du 
9 avril 1898-et notamment la question do l'éléva- 
tion du maximum de 2.400 francs fixé par l'ar- 
ticle 2 de ladite loi pour la détermination du 
salaire servant de base à la fixation du montant 
des renies d'accidents du travail, et qu'il se pro- 
pose d'en entretenir à nouveau le' président de 
la Commission du Sénat, dès que celie-ci sera 
reconstituée. 

LES MARINIERS 
chômeurs forcés, protestent 

ILS   ONT MANIFESTE   A  BETHUNE 
Samedi, les mariniers en chômage de Béthnne 

ont organisé une manifestation imposante oui 
s'est déroulée dan£ ie calme le plus complet. Au 
nombre de 200 ils ont traversé la vil te 'précédés 
par une imnoarte portée par l'un d'eux et sur 
laquelle on lisait : 

Crise des Transports, dit-on ? 
REPONSE  : 

180 bateaux,  représentant un tonnage de  45.000 
tonnes,  chôment   à  Béthune. 

Du travail,  du  pain 
aux  mariniers  et  à  leurs enfants 

Le   cortège   s'est   rendu   à  la  sous-préfecture. 
Une délégation composée de MM. Alexandre 

MoreJ, -conseiller général ;.Vigoon. délégué ré- 
gional du Syndicat de la Petite Batellarie ; De- 
carpenlrie, représentant de la Société coopéra- 
tive de la Petite Batellerie : Duqtiesne, Carpen- 
tier, WaterJot, Masson et Dateur, mariniers,, a 
été reçue par M. Cliognon, secrétaire général, 
en  l'absence de M. Sttrn, soits-préfet. 

I^e camarade Alexandre Morel a présenté' la 
délégation et le citoyen Vignon a exposé le 
but 3e la rneJiifesrtôtioin. I.a crise d<2s transports, 
sévit, dit-d, des bateaux sont inemployés, le 
mercantilisme bat son plein en exploitant cette 
situation, des services d'entreprises particulières 
par autos et voitiires sont favorisés pour obte- 
nir deâ transports qui font augmenter le prix 
du rharbon dans des proportions fantastiques 
Comme autre conséquence, le l*ïte.lier est. forcé 
au chômage, ne gagne pas sa vie, et sa famille 
se trouve dans  la  misère. 

Le citoyen Vignon demande que 'cessent ces 
abus, et que les l-ateanx soient employés aux 
transports pour permettre au lwteiier de  vivre. 

M. C.hognon a déclaré qu il prônait bonne note 
des désirs exprimés par "la délégation, en l'invi- 
tant ;\ îorrouter, .par écrit, ses revendications, 
pour les transmettre aux Pouvoirs publics. La 
manifestation s'est ensuite .dispersée dans Ja 
plus grand calme. 

Un nouveau méfait 
de la crise du charbon 

UNE VERRERIE A DU ETEINDRE SES FOURS 
I-a .Société des Verreries a bouteilles du Norï 

avait dû, ùl y a quelques iours. par suite du 
manque de combustible, interrompre le cours le 
**\s fabrications à l'usine de Denain (Verrat*' -s 
Eus. Ojutart et ses fils). D'uraence, 120 tonnes 
de charbon lui aidaient (".té expédiées : mais n 
raison 'V; l'insuffisance do cette expédition, las 
fabrications dé l'usine, loprises un instant, « ut 
dû être a nouveau interrompues. Aussi la direc- 
tion vient-elle de décides- de fermer cetje usine. 
Les fours ont été éteints et le personnel libéré 
sine die. 

L'Armée nouvelle aupa-î-e!le 
le service de huit mois ? 

PN PROJET DE ï OI 
Le citoyen Paul-Bonevjrt vient de déposer dne 

proposition de loi stsnée d'un srond nombre 
de ses collègues du Groupe Socialiste, sur ■ la 
réorganisation de l'armée et la durée du service 
militaire. 

Celte importante proposition de loi presque 
les caractéristiques suivantes : 

Service total .: vingt-huit années .* 
Appel de la classe : à vingt ans, en deux 

séries ; 
Instruction active : huit mois : ' 
Périodes de quinze iours d'instruction compté- 

merûaire : quatre. 
La proposition de loi s'inspire largement ùnz 

idées développées autrefois par Jaurès. 

Ce que va faire le Sous-Secrétaire 
d'Etat aux Régions Libérées 

Interviewé hier, sur son programme, M. Le- 
redu, ie nouveau sous-seorétoire d'Etat aux ré- 
gions libérées, a déclaré que sa principale fonc- 
tion sera de. faire travailler les services des Mi- 
m-tèies (ils sont, quatre) intéressés au relève- 
ment des régions libérées, en conformité avec 
les directives établies par M. Ogier. I! croit que 
M. MiHorond, en s'adressant à lui, a surtout pen- 
sé à l'avocat d'expropriation. M. Leredti aura, 
croit-il. à s'occuper de partie contentieux, pré- 
paraUofti et interprétation des lois, instructions 
à donner aux Commissions des dommages, etc. 

Deux intérêts sont opposés qu il faut concilier 
avec ceux du Budget et ceux dos sinistrés : il 
cherchera à contenter pleinement les sinistrés, 
en tenant compte de l'intérêt des finances publi- 
ques et enfin exiger de l'Allemagne tout ce 
qu'elle nous doit. 

Les impôts nouveaux 

lie Ministre ne veut pas 
imposer lès salaires 

M. Marsal défendra, mardi prochain, devant 
la Commission des Finances dé la Chambre, 
■un projet d'impôts nouveaux. ' 

Aux renseignements qui ont déjà été donnés; 
nous pouvons ajouter que le projet de M. Mar- 
8a) maintient jusqu'au 31 octobre 1920 l'impôt 
sur les bénéfices extraordinaires de guerre. On 
«ait Que M. Klotz voulait le supprimer a. partir 
du 31 décembre 1919. 

D'autre part, l'impôt sur les salaires; est aban- 
donné. 

Enfin. M. Marsal demande une certaines r>ro- 
jassions : les boulangers, notamment, soi4 ît 

de l'impôt »ur ie chiffre d'affaires. 

On va incorporer la Classe 20 
et des ajournés 

CE  QU'EST LE PROJET  DE  LOI 
M. Fabry, député de ta Somme, a terminé son 

rapport sur le projet de loi relatif à l'appel de 
la classe 20 et à l'appel des ajournés des classes 
1913 à 1920. 

DEUX  CONTINGENTS 
Le projet tel qu'il est sorti des délibéra lions de 

la Commission de l'Armée est tel que M: F abri 
a (ité chargé de le rapporter, prévoit la formation 
de deux contingents : l'un évalué a 196.000 
hommes, qui comprend les jeunes gens de Ja 
classe 1920. les ajournés des classes 1913 et 1919, 
les exemptés de la classe 1919 ; l'autre évalué 
à 80.000 hommes, est formé des ajournés des 
classes 1918, 1^19 et 1920 visités en septembre 
1918, qui, aux termes do la loi, doivent faire 
s'ils sont reconnus bons pour le service, les 
premiers un an, les seconrs 'deux ans, les troi- 
sièmes trois ans de service, et des jeunes gens 
de la ciasse 1920 qui n'ont pu être examinés en 
septembre 1918 pour,oas de force majeure dans 
les régions libérées, envahies, et en Alsace-Lor- 
raine," ou total 276.000 hommes. 

DES SURSIS 
Le premier contingent, 196000 hommes, re- 

connus bons pour le service, sera appelé en fait 
le 15 mars. 

Les étudiants appartenant à ce contingent qui 
préparent un examen à subir on fin d'année, et 
tes jeunes gens appartenant à oe contingent des 
régions envahies, pourront, sur leur demande, 
être appelés avec le deuxième contingent le 1er 
octobre. 

Le Ministre, de la Guerre évalue à 2a.O00 envi- 
ron l'effectif des jeunes gens qui pourront béné- 
ficier de ce dernier appel. ■ 

Le premier contingent de mars se trouverait 
ainsi ramené à 170.000 hommes environ, : le 
deuxième contingent composé des 30.000 jeunes, 
gens revisés au printemps," et dés 25.000 béneft- 
ciaires de sursis, soit au total environ 105.000 
hommes, sera incorporé au plus tard le 1er oc- 
tobre.    

La Hollande accueille 
loa traîtres Belges 
LA BELGIQUE S'EN EY.EUT 

Bruxelles. 2 ltévrier. — Un journal Anvcrsois 
signale, que le Gouvernement, HoMendais vient de 
désigner comme médecin dans ks Indes N'ér- 
landaises, un individu impliqué -l'un mouvement 
activiste, et qui quitta la Belgique dès .que les 
allemands durent battre en ret'&ite. 

Ce n'est pas la première fois que des individus 
coupables de trahison envers 'R Belgique obtien- 
nent des faveurs de l.> part les Pays-Bas. Ceci 
provoque en Belcùuue une émotion compréhen- 
sible. 

J'aî eu une conversation .avec une 
personnalité des Régions Libérées. La 
voici,   très simplement rapportée : 

— On a 1 impression, ai-je dit, que 
jusqu'ici les services de reconstitution 
manquent, dans leur ensemble, d'un 
plan directeur. 

— C'est exaet. Il faut,sous peine dal- 
ler à une catastrophe,, mettre de Tordre 
et de la logique dans l'œuvre immense 
qui se poursuit dans le nord de la 
France..; 

— Comment cela peut-il se réaliser? 
— Quatre points doivent faire l'objet 

de la réorganisation du système des 
Régions Libérées : 

1° L'argent ; 2° les transports ; 3° les 
matériaux ; 4° la  main-d'œuvre. 

Voyons l'argent. 
Il est incontestable que tant que l'Al- 

lemagne n'aura pas effectué les verse- 
ments prévus par te.Traité de Raix, on 
sera très à l'étroit pour les crédits des 
Régions Libérées. 

C'est la France qui doit faire l'avance 
des sommes nécessaires à la réparation, 
c'est entendu.; mais vous connaissez la 
situation budgétaire... 

— Oui, il y a une partie des contri- 
buables qui se prononce généreuse- 
ment, en paroles, pour les régions dé- 
vastées, mais qui ne veulent rien savoir 
quand il s'agit de payer des impôts pro- 
portionnés   à   leurs  ressources... 

— Il v* falloir faire une part plus 
équitable aux petits sinistrés, assez mal 
set-vis jusqu'ici et serrer de plus près 
les avances données aux gros, *à qui on 
a fait, parfois, la part beaucoup trop 
large. Vous n'ignorez pas que des in- 
dustriels ont reçu des avances dont ils 
n'avaient pas besoin et qu'ils ont pla- 
cées en valeurs financières ou ont ré- 
vendu des matières premières qui leur 
avaient été données pour travailler... 

Ce qu il faut surtout, c'est buter la 
liquidation réelle des dommages, c'est^ 
à-dire activer le travail des commis- 
sions dévaluation en les simplifiant. De 
cette manière, on entrera enfin dans la 
véritable application de la loi,on pourra 
payer des indemnités définitives et non 
plus des avances, qui rendent incer- 
taine la situation des victimes de l'in- 
vasion. 

En un mot, il est nécessaire de ne 
pas prolonger le provisoire et d'entrer 
dans le définitif. Les sinistrés mis en 
possession de leurs litres de créance 
/Sur l'Etat, pourront disposer des 
moyens de crédit que la.- loi a prévu. 
Ce sera la sécurité pour les sinistrés. 
Ce sera une simplification considérable 
pour l'Etat. 

Ce crédit, divers movens permettent 
de l'assurer. D'abord, le fonctionne- 
ment du Crédit National, qui vient de 
réaliser, avec la garantie de l'Etat, un 
emprunt de h milliards et qui pourra 
en effectuer un autre, s'il est néces- 
saire. Ensuite, un projet de loi a été 
déposé, et la discussion urgente en sera 
demandée : il tend à faciliter, par la ga- 
rantie de l'Etat, des emprunts de grou- 
pements de sinistrés et à instituer des 
moyens   pratiques   de   crédit   par   l'es- 

compte d'un titre de reconstitution, dit 
eédule, assimilé aux ©filets de com- 
merce... 

— Et les transports ? 
5— Un contrôle sévère dès transports 

s'effectue pour réduire 10s transports 
irréguliers ceux qui ne s0nt pas d'in- 
térêt général et qui diminuent d'autant 
les possibilités de circulation pour les 
besoins réels et justifiés des popula- 
tions. 

Il est indispensable qu'on en finisse 
avec le « tours de bato-n » qui font qu'an 
mercanti obtient ce qu'un (sinistré n'ob- 
tient pas ! 

Enfin, un meilleur aménag'ement du 
régime des matériaux p^ut soulager 
beaucoup  la question des [transports. 

Nous pensons qu'il faujt rechercher 
autant que possible sur place lès maté- 
riaux nécessaires à la reconstruction. 
Figurez-vous qu'on fait venir des tuiles 
des bords de la Méditerranée : c'est ab- 
surde ! Une utilisation plu[s rationnelle 
des ressources du Nord, par exemple, 
évitera des Transports difficiles, longs 
et onéreux. 

Pour cela, 'on a pensé a faire appel 
à la collaboration des entrepreneurs. 
Les intéressés sont mieux informés que 
les fonctionnaires. En se igroupant en 
consûrliqms, ils pourront rendre de 
réels services pour raiprovisionne- 
ment et l'emploi des matériaux. On y 
gagnera l'économie d'un service admi- 
nistratif compliqué... 

— Vous voulez donc rédjuire le nom- 
bre des fonctio'nnaires ? Entreprise dif- 
ficile... 

— Mais non. Bile s'impose. On la 
réalisera dans la suppression des tra- 
vaux d'Etat. Notez bien que cette sup- 
pression sera progressive! et non pas 
immédiate comme on l'aj dit. On ne 
peut nas jeter sur le pavé des milliers 
d'ouvriers : les travaux sertont repassés 
a des entrepreneurs ou à des coopérati- 
ves, ou à de's agriculteurs înui emploie- 
ront les IravaiHeure actuels. Les préfets 
doivent préparer cette évolution en se 
tenant en contact avec les syndicats ou- 
vriers. 

Laf question de l'apport i de la main- 
d'œuvre étrangère sera réglée dans, les 
mêmes - conditions, d'accorcl avec les 
intéressés.C'est *insi- que déià une mis- 
sion -aëTicole envoyée ' en Pologne pour 
chercher fies ouvriers cofrrprend plu* 

-•sieurs membres de la Fédération agri- 
cole  des  départements sinistrés. 

Quant aux coopératives! de recons- 
truction, leur mise au point est néces- 
saire aussi. Il faut leur donner un sta- 
tut légal et des facilités, jcar elles de- 
viendront, demain, lés agents les plus 
actifs — et les plus économes — de la 
reconstitution. 

—"Alors, en résumé, c'est tout un 
plan de réorganisation'? 

— Oui. Il sera défini sous peu. L'Etat 
laissera plus de part à l'initiative pri- 
vée et tiendra compte des compétences 
et des desiderata des intéressés. Appe- 
lons ça. si vous le voulez,; une « politi- 
que nouvelle des Régions iLibérées », 

iex WILL. Ait 

AUX CONSEILS OE GUERRE 
. Dn  émule de Wiart 

MARCEL DELÏIAVE DE CAMBRAI 

A peine l'affaire Wiart vient elle de trouver 
son dénouement devant le 1er Conseil de guerre 
que l'instruction d'une un'tre of aine du même 
genre, se poursuit activement. !• s'agit mauilo- 
nant du csrntwesien Delha,ye Mtrcei poursuivi 
pour dénonciations de soldais cachés, ayant 
motivé plus de lô condamnaUons à 10 ans de 
travaux, forcés. Dclhaye Marcel, âgé-de 27 axis, 
avait été admis à l'hôpital de Carrbrai à la suite 
dune rixe qu'il avait eue avec s t maîtresse au 
cours de laquelle il l'avait Mes»-'* d'un coup de 
revolver. Pris de remords il avait voulu en finir 
et avait tenté de se suicider. C'est dans ces condi- 
tions qu'il entra audit hôpital. 

Ayant appris par la suite .jua Mlle Lhopileau, 
directrice de l'établissement tena.lt caché de nom- 
breux soldats dans son hôDital. il la dénonça 
H l'autorité allemande. Arrêtée peu de temps 
après, elle comparut devant--un cmseil de guerre 
boche et fut condamnée à 10 ans de travaux 
forcés, ainsi que les soldats quelle avait tenus 
caches au prix de tant de difficultés. Le lieute- 
nant Lespagnol chargé de l'Instruction de celle 
grave affaire a fait subir hier un interrogatoire 
à l'inculpé', contre lequel des ti .noignages acca- 
blants ont été déposés. Nous -it.i drons nos lec- 
teurs au courant de cette affaire. 

Comme   le  Sphynx 
Cassellari a ses secrets 

La journée d'hier a été bien'i emplie au pre- 
mier Conseil de guerre: Lé oaptaine Constant 
notamment procéda à plusieurs interrogatoires 
importants relativement à l'aff »;re Casel.laxi. Suc- 
cessivement furent entendus Chapuis, Casellari, 
et Thumerel. Mais contrairomerit ?i ce du'on pou- 
vait attendre, la lumière n'a fi- jailli des dé- 
positions, faites par chacun de etet incurpés. L'af- 
faire au contraire semble s'embrouiller de plus 
on plus. Au cour;? de leurs dép imitions antérieu- 
res en effet les ex-Tssociés 3e ( asellari chargé- 
renH a fond lex-lieutenant de 1? justice militaire, 
l'accusant d'avoir Irafiqué de ■ n influence, pour 
trouver les bailleurs de fonts susceptibles de 
l'aider la constitution de la ^oc>élé noliciére le 
« Sphynx ». Hier, cependant ils répétèrent corn- 
pliHemenf leUrs dénositions .i/lérieures jouant 
avec les mots, et assurant que Casellnri n'avait 
jamajf h leur connaissance,. 1* capable d'abuser 
de sa situation d'officier nu pnint de faire dis- 
paraître des dossiers, moyenn int havvment. 

Que penser de -tes conlradic.'pns" ? Pourouii 
ce revirement dans l'attitude <ies inculpés ? Les 
trafiquants ont-ils subi quelnue influence de ',n 
nart de t-aseliari. ? Ceci semble i eu probante, les 
inculpés étant ' incarcérés -en irémenl. Da.ulpe 
parï est-ce In cra;nJc, de certaines revendons 
accablantes que nourfait faire crjr.tre r-ux. l'cx- 
officier inerrnèle ouï les a ir.c fés à se tenir 
danS-^elte j*éssrye_-? On ne le si.t. Cette ittîude 
nouvelle des accusateurs n'est r"'^ toutefois sans 
inlriauor lo r>'agistrat instructeur nui s'efforce 
Ôq  (-'écouvrir In source et les causes de cet im- 
brngjio   incomr>r.>lifiisi)Oo. 

Fni'. d'C"1" rt'Aïpp si«n»lé 'es^ recheivbe4» oni*'- 
rfet? jusqu'à "iV; en* df'js tous les endroits où 
nnssn Cisellari. en, vi'.-> ne wtrniv°r la trace des 
nvéce« rie rlrvssifrs disnorus r« effilent vair>n<!. 
rt'ni'ïrp nart 'es r-osei^màniprif- fournis sur ''in- 
f>ilr><î finr cê« oitcV^ns "r*/»*c t*mt '•"»nc»>is ou"\ti- 
niaîc tn'i c-nt ''"•"t. * fat» '■•vo-nHes. T.,:nclr'n"- 

1 tion d" p»tu> «ffwiw» ^mTir^'iU'i'.p ^ -niir^uit acti- 
vement.  Ouen résultera i-ii  ':  y \-tore   !.. 

LNE    DENONCIATRICE    VA    REPONDRE 
. DE SES ACTES 

Le lieutenant Lespagnol du 1er Conseil de guer- 
re sr procédé au dernier inlec'i'ogatoire de la 
nommée Laude Pauline, originaire de Ivcns, do- 
miciliée à Paris, inculpée d'a^Gir dénoncé un 
soidat français. Jérôme Auguste caché à Lens 
chez Mme Lem,ahe. ' Cette jén.ijnciatioa amena 
la condamnation à 10 ans de 'rivaux forcés du 
*ii!ilaire, de la femme qui r^vaiit <ibrité, et du 
père de.'celte dernière M. Dufciur Charles qui 
déporté en Allemagne mourut -«tj capUvilé. Pour 
sa viilc-ureusi.; conduite durant îitcupation Mme 
Ijémaire a été fait chevalier de !a Légion d'Hon- 
neur peu après la libération. Cetle'grande affaire 
dont on vient de olore l'instruinon passera, pro- 
chainement devant le premier C'irfeil de guerre. 

ON A RELACHE 
Le nommé Taverne Aimé, ex «jrldat au 240 R. 

A. C. inculpé de vol militaire a ù\i mis en liberté 
provisoire. 

...ET ON  A PRIS 
Les nommés Raguet Alfred, détaché à la 165e 

compagnie de P. G., inculpé d'adr-ndon dé poste, 
et Spiess Karl, ex-soldat allemand poursuivi pour 
vol commis en France durant l'occupation ont 
été arrêtés. 

'Des cambrioleurs ont fait 
un coup de 2 millions 

Le Havre. 21 février. — Des malfaiteurs ont 
cambriolé cette nuit l'usine Dubosc rue des Bri- 
queteries et ont défoncé le coff.'e-fort pour s'em- 
parer d'une somme d'environ «.'eux millions. 

On reste eei quand on est condamné i mort 
LE MAUBEUGEOIS  ILLIDE 

AURAIT DU  Y SONGER 
Le loueur de voitures Ernest I^lide bien connu 

à Maubeuge a été arrêté par les gendarmes pour 
coups  et  blessures. [- , 

Illide fut interrogé par le Parquet et on dé- 
couvrit qu'il avait été condamné à mort pour 
désertion a l'ennemi par le Conseil de guerre 
"de  la 72e division d'infanterie. 

Illide est en outre réclamé bar ie Parquet 
militaire de Lille. 

■  j       o»       1 ■ i       ■ 

La Prorogation des Contrats 
Une LETTRE  du  MINISTRE  «les  REGIONS 

LIBEREES  AU   UlTOïENjîÀINT-VENANT 

Le citoyen Saint-Venant, qui était intervenu 
auprès de: M. Ogier. Ministre des Régions Libé- 
rées, pour lui signaler la situation des Commer- 
çants de notre réigàon qui avaient des marchés 
et des contrats" passés avant la guerre, a reçu 
la lettre salivante : 

« >    Monsieur 1e Député, 
Vous avez bien vouki appeler mon attention 

sur un vœu émis par l'Association des Sinistrés 
du Nord, tendant o obtenir que les délais im- 
partis par l'artiste 1er de la loi du 21 janvier 
1918. no4ir la résiliation des marchés à livrer et 
contrats commerciaux pG*£és avant la Pierre 
soient prorogés en faveur des habitants des ré- 
gions libérée*;. 

J'ai l'honneur de vous faire connaître que le 
Gouvernement a déposé, lé 23 janvier dernier, 
sur le bureau de la Chambre, un projet de loi 
qui donne satisfaction au vœu que vous avez 
bien voulu me transmettre. 

Veuillez agréer. Monsieur le Député. 1 assu- 
rance de ma haute considération. 

Ce jour-là, Marthe, son mari et moi décidâ- 
mes de sortir presque à l'heure du ertpuscule. 
Les. derniers contreforts de l'Esterel, qui bai- 
gnent dans la mer leurs rochers rouge*, se pa- 
raient de toutes les couleurs d'un ciel nacré, 
et nous avions depuis trop longtemps formé le 
.projet d'errer dans les montagnes au clai.- de 
lune, pour ne pas profiter des promesses d'un 
soir  paradisiaque. 

Nous gravissions un sentier de mules qui, 
par mille détours, semblait nous mener jusqu'à 
la voûte transparente, illuminée des splendeurs 
du couchant. Nous ne parlions point. Celte na- 
ture à la fois sauvago et somptueuse ne prête 
p s aux confidences. Que dire qui paraisse utile 
ou que ne rende insupportable la vue soudaine 
d'un  immense  horizon  d'arbres  et   d'eau ? 

D'ailleurs, o'est à ces silences quo s'éprouve 
la véritable amitié. Il y avait vingt ans que 
j'étais lié avec Léon Bachère, cinq ans — de- 
puis son mariage —- que je connaissais Marthe. 
Rien n'avait jamais troublé notre union. Je les 
aimais' tous deux, fraternellement et j'admirais 
qu'ils fussent encore, après tant de jours de 
vie commune, sentimentaux comme des ado- 
lescents et s'embrassant  à  propos de rien. 

Nous nous arrêtâmes un instant, pour re- 
prendre haleine ; les parfums de la côte où les 
jnimosas et les roses accablaient les arbres ôes 
jardins, montaient, jusqu'à nous, avec la brise 
de la mer. 11 y avait tant de langueur d-ns ces 
souffles odorants que nous crûmes défaillir et 
que nous n'eussions pas eu le désir de conti- 
nuer "notre roule si Marthe n'avait désigné du 
doigt une cime assez proche, d'où la hine pa- 
raissait jaillir comme une énorme  bulle  u'or. 

— Allons jusqu'au pic d'Enft-r! dit-elle. C'est 
tout   près,   nous  verrons  les  Alpes 

A quoi son mari répondit par un baiser, et 
moi  par un   :   « En avant ! »  sincère. 

Nous atteignîmes la cime, après une bonne 
heure d'efforts. Avec cette habitudo îles touris- 
tes de s'asseoir sur le dernier roc accessible, 
nous nous installâmes sur un.3 pierre branlante 
que nous baptisâmes : banc, et nous contem- 
plâmes la féerie de celte n*iit limpide, où, juste 
au-dessus de nos tôte», la clarté de la lune pâ- 
lissante, dans un formidable halo de brume, 
dressait on plein ciel la coupole d'une vertigi- 
neuse églir.?. 

Devant nous, des chevauihées de sapins, de 
chénes-lièges, ile troncs d'urbre*, ma lapis é> 
velours gris et noir étendu sur des collines ; au- 
dessous,   l'abîme. 

Marthe était assise entre-f.éon al moi, qui re- 
posais mes oieds au sol. cependant que mon 
ami bala'hcait  s-^s jambes dans  le vide. 

Pendant cdn.bien de lemps restâmes-nOus ain- 
si ? Je n'en sais rien. J'évoque encore la dou- 
ble image de M-arth.^ et.de Léon tendrement ser- 
rés l'un contre l'autre. El puis, tout à. coup, un 
cri, un cri déchirant, de bêle égorgé , un bruit 
de pierre qu'on arrache du sol et qui roule... 
qui se prolonge, s'enfle, s'apaise et meurt... et 
plus rien. 

Léon était   lombé  dans  le  gouffre! 
Nous étions' debout,' Marthe hurlait, j'appe- 

ïaf de toutes mes forces. L'écho seul renvoya 
nos cris dans les vallées, comme 1-s appels dé- 
sespérés d'un  cor. 

Quelle douleur résiste au lemps P Peu à peu, 
dans nos' mémoires, la tragédie de ce crépus- 
cule s'effaça. Nous gardâmes le souvenir de 
Léon, pieusement : nous parlions de lui, sou- 
vent, avec tendresse ; et puis, parce que nous 
nous connaissions bien, Marthe et moi, que. nos 
deux caractères étaient faits l'un à l'autre, nous 
nous épousâmes plutôt par i '-on que par 
amour, car'loa sentiments que j'avais eus pour 
l'amie n'avaient pas beaucoup changé quand 
elle était  devenue  ma  femme. 

Chaque année, l'hiver nous ramenait' dans 
le coin de l'Esterel oit nous avions passé jadis 
de si bonnes heures, |ft nous y menions l'exis- 
tence la   plus  paisible  qui  fût. 

Pourquoi fallut-il qu'un soir, Marthe eût 
l'idée de faire un pèlerinage au pic d'Enfer! 
Quel démon la poussait à gra-<ir ©e calvaire, à 
revoir l'endroit où mon malheureux ami avait 
disparu ! 

Elle voulut donc reprendre, au soleil cou- 
chant, le chemin muletier. Nous nous y''enga- 
geâmes à pas Icnls. Nous avions en montant, 
dans l'atmosphère violette des sous-boù--, l'é- 
trange sensation qu'un fantôme nous accom- 
pagnait. Nous nous tenion» par la main, ainsi 
que des enfants qui' veulent se donner du cou- 
rage, et nous disions, de temps à autre, quel- 
ques mois pour le seul besoin d'enleudrc nos 
voix et de nous rassurer. Mais nous avancions 
avec peine, indifférents à la nuit qui nous en- 
veloppait de sa splendeur éloiléc, comme si 
nous traînions un corps inerte, ai petits coups 
d'épaule... 

Enfin ! voici le plein ciel el l'étroit sentier du 
sommet. Voici l'horizon tout ouaté de vapeurs 
lourdes. Voici la pierre où nous nous assîmes, 
le sol crevassé et le gouffre;.. Rien n'est changé, 
l'heure est .la même. Il y a pourtant, entre 
nous, je ne sais quoi de bizarre et de doulou- 
reux   qui   nous  étivint. - 

Marthe s'açcrocJUc à mon bras. Je me pen- 
che sur le vide ; c'est un lac sombre dont les 
vagues s'écrasent sur  le roc  âpre et  nu. 

— Pauvre  vieux ! 
Alors, à  mon oreille,  une  voix aiguë siffle  : 
—. C'est moi qui l'ai poussé... C'est moi... Tu 

ne l'as  iamais deviné... 
Je me retourne. Marthe est à mon côtî, im- 

mobile, l'air  grave. 
C'est, le vent sans doute qui m'a fait enten- 

dre ce chuchotement. Mais il n'v a pas un 
souffle. Et, de nouveau, je me penche, fasciné 
par celte profondeur obscure. 

La voix répète : « C'est moi qui l'ai poussé... 
Comme cela...  doucement...   très doucement...» 

Je vais perdre l'équilibre. Je sens que je 
glisse.   C'est comme dans un   cauchemar... 

Par un effort de loute ma volonté, je recule. 
Marthe n'a pas bougé. Elle paraît sourire. Suis- 
je halluciné ? Est-ce Marthe qui m'a parlé? 
Qui   me  poussait...   comme l'autre ? 

J'aurais dû me précipiter sur elle... J'aurais 
dû savoir... Mais'non, je me suis sauvé, j'ai 
couru  jusqu'au bout de bon haleine... 

Et jamais, depuis, je n'ai revu cette femme, 
ma  femme. 

René BIZET. 

Innocente et coupable 
ELLE S'ACCUSA D'UN CRIME 

QU'ON Vv»E LUI REPROCHAIT PAS 

t'ne d'âme, Mane E^eure. était récemment 
arrêtée sous l'accusation d'avoir commis, à, 
Tulle, un infanticide. Elle n'eut pas de peine a 
établir son innocence sur ce point, mais, au 
cours de l'enquête, elle avoua, par contre, 
qu'en 1913, a Paris, elle s'était rendue counable 
d'un infanticide qu'on ne lui reprochait Das. 
Ses dires ont été reconnus exacts et elle sera 
poursuivie pour ce nouveau fait. 

Let censeuuenses d'un fen de cheminée 
20  MILLIONS  DE'DEC ATS 

Môutiers, 21 févr:er. — Un feu de cheminée a 
provoqué l'incendie de 22 maison» d'habitation et 
des granges et écuries appartenant a 20 pro- 
priétaires. 

On estime qu'il y a 20 millions de dégâts. 

Ses complices iront au bagne 
Les débats sensationnels relatifs à l'affaire 

Wiart se sont terminés hier. Le misérable traî- 
tre qui livra ,à l'ennemi les meilleurs de.se* 
compalriotes, vient d'être condamné à mort a 
l'unanimité.   C'est.  Justin*. 

Le réquisitoire 
Le commandant Mi.chard-Grammont, commis-, 

saire du gquverrwnient, s'exprima en ces ter- 
mes : « La longue série de témoignages que voo* 
avez entendus est .suffisamment éloquente pouc 
vous éc-airer. Wiail prétend avoir *élé surpri* 
par les Allemands, tout ce qu'il a fait, dùt-il, * 
eu pour but de ilouner des gages et il se p*OpTff- 
sait de livrer Forslér. Tel est son système -da 
défense. Pour cela il a vendu et Dhailuin et 
Doucedame et plus de vingt autres personnes. 
Telle est la balance r>ue Wiart a établie. Mai* 
pourquoi Wiart r.Vt-iJ pas livré Forster »... II 
en a eu le loisir, puisqu'il a pu passer en HoK 
lande avec lui. S'il avait fait cela, il aurait pta 
aiu moin* arg-iier de SJI bonne  foi» 

» La vérité, <-'esl qu'on ne te bernait pas dia, 
tout; le but de Wiart, c'était de gagner de l'âr-- 
gfnt ». 

Pour Olympe Leroy,"le commissaire du gou- 
verru'imnl  admet   les circonstances   atténuantes* 

A. Marine, lui, n'a pas prémédité son acte. .11 
a eu peur et a pa^nlé pour saïuver sa, peau. Cefc 
homme a comparu comme témoin contre se« 
.compatriotes, 

A. Tnlliez n'a pas Inemoé dams les n tan œuvre* 
de Wiart, mais il uppert qu'il s'est offert à four- 
nil- des lenseignemenls aux Boches. 

En résumé, le commissaire du gouvernement 
demanda la peine di- moi i pour Wiurt; pour le* 
autres, il admet i».s circonstances atténuantes. 

>;  Les plaidoiries 

En une magnifique et fort adroite plaidoirie, 
M8   Moltiex présente   la  défense  de-, Wiart. 

« L'accusation, di1-il, vous demande la peine 
de mort. Je Vous demande, moi, de ne pas aller 
si lohit Wiarl n'avp.il rpue 20 axis quand les faite 
se sont passés. En a-t-il compris la "gravité ? Non. 
Son cmiuessemenl à rentrer en France prouve 
qu'il n? s'en reuda.it pas compte. • Aujourd'buii 
encore, il ne voit pas. C'est un homme mal* 
équilibré, d'une instruction insuffisante et d'une, 
imagination très vive. Le malheur, c'est qu'il $ 
ait des gens qui l'aient pris au sérieux. Uik 
homme, de 20 uns a besoin d'être embrigadé; 
ijuaginez ce. jeune homme, tombant entre le» 
mains d'un Forsler : il était perdu. 

» Oui, il y a d'autres responsables, plus cou» 
pabks que W'i.ut, dans cette" affaire. » 

A ce moment, Wiart pour la première foi», 
peid «on impassibilité. Il se met à pleurer abou» 
dammeiit, la -*-te enfouie dans son*mouchoir. 

MB Moitier c ontiiiUe : « Je vois encore Ja oon- 
f non talion entre Wiart et Armand Jaime; Wiarb 
M fâcha tout rongé et apostropha A. Jenue en 
ces termes: « Si .je ne t'avais pas rencontré, 
bandil, je ne   ;e'rai pas où je suis ». 

» Celui-ci, beaucoup plus maître de lui, rw« 
pondit,: (( Tant pU pour toi ». 

» N'y. a-l-il pas l't une preuve flagrante dn» 
véritable  rôle joué par ces deux hommes? 

« C'est dans ces conditions, dit-en terminant 
le défenseur, aue je reirals son sort entre vœ 
mains ». 

M" Moitier présente ensuite la défense 
d'Olympe Leroy. •      .    * 

« On reproche deux faits à ma cliente: d'avoir 
porté une lettre a M. Balési et d'avoir accom- 
pagné Mlle Mignon, qui allait livrer ses armes. 
Jamais Olympe Leroy n'a au ce qu'elle faisait. 
35 elle n'était pas là; il n'y aurait rien de chang* 
dans l'affaire. On lui reproche d'avoir 'Àxat*. 
avec Wiart.  Mais ce îvesk *>as un délit ça. 

» En fait, comme dit M. le commissai,* da 
gouvernement lui-même, elle ne. s'est rendu 
compte  de.  rien. , ,*. 

» Pour la lettre remise à M. Badési, Olvmpe 
Leroy en ignorait ta contenu, ainsi nu'il appert 
de sa  façon d'agir. 

» Il en est, de me me pour la remise d'armes. 
» Au nom de la justice, les faits qu'on lui 

reproche n'étant pas prouvés, Je vous demande 
son acquittement pue. et simple ». 

C'est Me Luc DejroK qui défendait Racine. Il 
plaida que son client n'eut jamais l'intentioii 
de nuire. 

Me Moilhy défendait A. Telliez et fit ressortir 
qu aucifne tonnexilé n'existe entre son affaira 
et celle de Wiart..    . ... 

Interrogés, les inculpés déclarèrent ne rient 
avo.r à ajouter au>: ejtnlicatiions de leurs avo-- 
cals. 

Le colonel Rahoudt déclara les débats clos et 
le Conseil de- gue»-re entra en séance secrète pour 
délibérer. 

Pendant la délibération, arriva trop tard, 
ada-essée au commissaire diu gouvernement, une 
lettre de A. .larme, accusant Wiert d'avoir agi 
de  propos délibéié. ^ 

t Les Condamnations 
Après deux Iieiues trois quarts de délibéra- 

tion, le Conseil de guerre renlra en séance .à 
5 heures et dem^;. Le colonel Rahoult lut 1« 
jugement qui portait sur vingt-deux question» 
pour Wiarl;  deux  pour tes autres inculpés. 

WIART, reconnu coupable a l'unanimité, «it 
condamné à la peine de mort. 

Le Conseil de guerre, par 61 voix contre une, 
dérlaia Olympe LEKOY coupable des faite qu'on 
•lui reproche et la frappa d'une peine de dix ans 
«le travaux forc.*u. 

A l'éiioncé de'cet arrêt sévère, un vif mouve- 
ment d etonnement ?e produisit dans j-'audïtcaie 

Augiiste RACINE et Fernwd TELLIEZ son» 
condamnés chacun à 5 ans de travaux forcés. 

W iaTt écouta sans broncher le jugement, ainsi 
que les cris «  A mort !  » nui saluèrent  sa 
lie. • .     ,   "'   ' 

V.   BBIGGHE. 

A la Cour d'Assises du Pas-de-Gaiais 
ATTENTAT A LA PI Î>FLR 

L'accusé, Evin Jean-Bantisto, 46 ans. est re* 
"connu non coupable et acquitté. , 

tLN  ASSASi^-AiAT A BL'LLV-GRENAY 
Un travailleur marocain, ' 'Haussen Ber» 

Moaammed 2i ans, a tué d'un ccup. de revolvier 
une dame oumetz. I. convient 1e rapoeler quai 
cet.e époque. un groupe de g;éviste dès qu il: 
apprit fa nouvelle du crime rechercha le méur- 
tner et malgré TmlervenUori de ta police lyncha 
son camarade indigène. 

r accusé met son acle sur )s compte de la 
bQKfcon. H benéHcie des circoasfances atténuan- 
tes et s entend condamner à ^0.&nc=,de récluaina* 

L.N PERE INDIGNE 
L'accusé, I-efebvre Jeain 41 an., de Bertincourt, 

convaincu de/s éire rendu coupable d'attentat» 
a la pudeur sur sa fille âgée de 1 ' ans est eaa- 
danmé a 5 ans de prison et a |a déchéance pa» 
Jernelie. ' *-; 

,">> 
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